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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLEMENTAIRE 

N° 2014363-0006 du 29 décembre 2014 

modifiant les dispositions de l’arrêté préfectoral 
d’autorisation N° SI 2003-01-17-0010-PREF 

du 17 janvier 2003 délivré a la société PACKETIS 
pour l’exploitation de ses installations 

sur la commune de VALREAS 

LE PRÉFET DE VAUCLUSE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

VU le code de l'environnement, et notamment ses articles R. 512-31 et R. 512-33, 

VU la loi n° 2000-321 du 12.04.2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, 

VU le décret n° NOR: INTA1230678D du ler août 2012 publié au Journal officiel de la 
République Française le 3 août 2012 portant nomination de M. Yannick BLANC, en qualité 
de préfet de Vaucluse ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des 
émissions polluantes et des déchets, 

VU l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au 
sein des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation et 
notamment à la protection contre la foudre, 

VU l'arrêté ministériel du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux 
articles 
R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement (registres déchets), 

VU  larrêté préfectoral N° SI 2003-01-17-0010-PREF du 17 janvier 2003 dont bénéficie la 
société PACKETIS pour exploiter une usine de fabrication d’étuis imprimés sur le territoire 
de la commune de VALREAS (84600), 

Toute correspondance doit être adressée, sous forme impersonnelle, à Madame la directrice départementale de la protection des populations 
Services de l'Etat en Vaucluse 84905 AVIGNON CEDEX 9



VU l'arrêté préfectoral n° 2014246-0011 du 03/09/2014 donnant délégation de signature à 
Mme Martine CLAVEL, secrétaire générale de la préfecture de Vaucluse ; 

VU le récépissé de changement d’exploitant du 23 septembre 2009, 

VU le dossier déposé, en date du 20 septembre 2012 par lequel le pétitionnaire porte à la 
connaissance de M. le Préfet de Vaucluse une modification non substantielle intervenue sur 
son site, conformément aux dispositions de l’article R 512-33 du code de l’environnement, 

VU le rapport de l'inspection des installations classées du 27 octobre 2014, 

VU ie projet d'arrêté préfectoral porté à la connaissance de l’exploitant par courrier du 7 

novembre 2014, 

VU l'avis du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques (CODERST) en date du 20 novembre 2014, 

CONSIDÉRANT qu’il s’avère nécessaire de modifier et d’actualiser certaines des 
prescriptions de l’arrêté préfectoral d’autorisation susvisé, 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu, en conséquence, de délivrer un arrêté préfectoral 
complémentaire dans les formes prévues par les dispositions de l'article R 512-31 du code de 

l’environnement, 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies, 

SUR proposition de Madame la Directrice Départementale de la Protection des Populations, 

Après communication du projet d'arrêté préfectoral à l’exploitant par courrier du 26 

novembre 2014, 

ARRETE 

ARTICLE 17 

Les dispositions de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 17 janvier 2003 sont modifiées. Le 
tableau de l’article 1° est remplacé par le tableau suivant : 
  

  

  

Rubrique ] Activité Quantité Régime 

Transformation du papier, carton. La Capacité de production 
2445-1 |capacité de production étant supérieure à |d’étuis imprimés en À 

20 ti. carton : 30 tj 

Papier, carton ou matériaux combustibles |Stockage de papier et 
analogues y compris les produits finis carton, matières 

conditionnés (dépôt de) à l'exception des premières et produits 
15303 établissements recevant du public. Le finis, d'un volume limité à D 

volume susceptible d'être stocké étant 10 000 m 

supérieure à 
1 000 m° maïs inférieure ou égale à 20 000 
mr.         
  

À autorisation D déclaration 
 



ARTICLE 2 

Les dispositions du point 4.1 de l'article 4 sont modifiées, le 2°" alinéa est supprimé et 
remplacé par les prescriptions suivantes : 

« L'alimentation en eau est assurée par le réseau public à raison de 7 m/f en moyenne pour 
l'ensemble des besoins de l'établissement. La consommation pour les besoins de production se 
limite à 2 mA. » 

Les dispositions du point 4.2 de l'article 4 sont supprimées et remplacées par les prescriptions 
suivantes : 

« Les installations de prélèvement d'eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur 
Ce dispositif est relevé mensuellement et les résultats sont Portés sur un registre 
éventuellement informatisé. » 

ARTICLE 3 

Les dispositions de l'article 7 relatif aux déchets sont remplacées par les prescriptions 
suivantes : 

« 7.1. PRINCIPES DE GESTION 

7.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son 
entreprise et en limiter la production et pour favoriser le recyclage ou la valorisation des 
matières conformément à la réglementation. 

7.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 
ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement. Les 
déchets dangereux dont la nature physico-chimique peut être source d'atteintes particulières 
pour l'environnement doivent faire l'objet de traitements spécifiques. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R. 543-15 et 
R. 543-40 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles 
usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Ces déchets sont 
stockés dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 
évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé 
par des PCB. Ils doivent être remis à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de 
l’article R. 543-131 du code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et 
accumulateurs et à leur élimination. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les 
dispositions des articles R. 543-196 à R. 543-201 du code de l’environnement.



Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R. 
543-137 à 
R 543-151 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs 
ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets 
pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets banals (bois, papier verre, textile, plastique, caoutchouc...) non triés et non 
souillés par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés ou éliminés dans des 
installations réglementairement autorisées en application des dispositions du plan 
départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 

7.1.3. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 
543-66 à 
R. 543-72 et R. 543-74 du code de l’environnement portant application des articles L. 541-1 
et suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération 
des matériaux et relatif. notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas 

des ménages. Ces déchets sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant 

à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

7.1.4. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE 

INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 

élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
{prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles 
et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 

l’environnement. Ils sont évacués régulièrement. 

L'établissement dispose d'un emplacement dédié à l'entreposage des déchets dangereux 
générés par son activité. En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de 
contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la 
récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

7.1.5 DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant est tenu d'effectuer chaque année une déclaration à l'administration. 

7.2. TRAITEMENT OU ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

7.2.1. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à 
garantir les intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l’environnement. Il s'assure que les 
installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet, dans 
des conditions fixées par la réglementation en vigueur. 

Les registres tenus par l'exploitant contiennent toutes les informations prévues en application 
des dispositions de l'arrêté ministériel du 29 février 2012. Les registres peuvent être tenus 
sous forme informatique sous réserve que l'on puisse en extraire aisément et sans ambiguïté 
les informations ci-dessus mentionnées. L'ensemble de ces informations est conservé par 
l'exploitant et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

7.2.2. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
l'enceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est 

interdite.



7.2.3. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau 
de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de 
suivi des déchets dangereux mentionné à l'article R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541- 
50 à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l'environnement relatif au transport par route, au 
négoce et au courtage de déchets. 

La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets est interdite. » 

ARTICLE 4 

Les dispositions de l'article 15 sont modifiées, les dispositions relatives à la foudre édictées 
au point 15.5. sont supprimées et remplacées par les prescriptions suivantes : 

«15.5 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des 
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées 
contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Une analyse du risque foudre (ARF) identifie les équipements et installations dont une 
protection doit être assurée. En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, 
l'exploitant est tenu de faire réaliser une étude technique qui définit précisément les mesures 
de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation, ainsi que les 
modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Les moyens de prévention et/ou de protection définis en conséquence sont installés dans un 
délai de deux ans suivant la remise de l'analyse du risque foudre, notamment en ce qui 
concerne les EIPS (équipements importants pour la sécurité) qui doivent êire protégés par 
des parafoudres adaptés. » 

ARTICLE 5 

Les dispositions de l'article 14 sont complétées par Les dispositions suivantes : 

« 14.2 : BILAN PÉRIODIQUE 

L'exploitant adresse chaque année à l'inspection des installations classées, par voie 
électronique, suivant un format et les délais fixés par le ministre chargé de l'inspection des 
installations classées, un bilan annuel portant sur l'année précédente : 

- des utilisations d'eau, le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 

- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre 
chargé des installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise 
sur l’ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air. 
l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à 
l'extérieur de l'établissement. »



ARTICLE 6 

Une copie du présent arrêté est déposée auprès de la mairie de VALREAS et peut y être 

consultée. 

Un extrait de cet arrêté énumérant notamment les motifs et considérants principaux qui ont 
fondé ja décision ainsi que les prescriptions auxquelles l'établissement est soumis est affiché 
pendant une durée minimum d'un mois dans cette mairie. Un procès verbal constatant 
l'accomplissement de ces formalités devra être adressé à Monsieur le préfet de Vaucluse — 
Direction départementale de la protection des populations. Le même extrait est publié sur le 
site internet de la préfecture de Vaucluse pour une durée identique. 

Le même extrait est affiché en permanence dans l'établissement, par le pétitionnaire. 

Un avis au public est inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux 
journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 7 

La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Nîmes dans les conditions 

fixées aux articles L. 514-6 et R. 514-3-1 du titre 1° du livre V du code de l’environnement, 
relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement. Le texte de ces articles 

est annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 8 

La Secrétaire générale de la préfecture de Vaucluse, la directrice départementale de la 
protection des populations, le maire de Valréas, la directrice régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement, le colonel, commandant le groupement de gendarmerie de 
Vaucluse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 

notifié à l’exploitant. 

Avignon, le 2 9 DEC 204 

Pour le préfet, 
La secrétaire générale, 

2 

Martine CLAVEL



ANNEXE 
  

  

Article L514-6 

+ Modifié par Ordonnance n°2012-34 du 11 janvier 2012 - art. 13 

l.-Les décisions prises en application des articles L. 171-7, L. 171-8 et L. 171-10, L. 512-1, L. 512- 
3, L. 512-7-3 à L. 512-7-5, L. 512-8, L. 512-12, L. 5142-13, L. 512-20, L. 518-1, L. 514-4, du | de 

l'article L. 515-13 et de l'article L. 516-1 sont soumises à un contentieux de pleine juridiction. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les délais dans lesquels ces décisions peuvent être déférées à 
la juridiction administrative. 

il.-supprimé 

Il. — Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans 

le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 

l'acte portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions 

primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

[V.-Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et immobiliers doivent, 

le cas échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes instituées en application de 

l'article L. 141-1-5 du code de l'urbanisme. 

Article R514-3-1 

+ Créé par Décret n°2010-1701 du 30 décembre 2010 - art. 2 

Sans préjudice de l'application des articles L. 515-27 et L. 553-4, les décisions mentionnées au | 

de l'article L. 514-6 et aux articles L. 211-6, L. 214-10 et L. 216-2 peuvent être déférées à la 

juridiction administrative : 

-par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 

en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour 

les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la 

publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est 

pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours 

continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ; 

-par les demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 

décision leur a été notifiée




